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LE CONTEXTE

- 13 % de la population, soit près de 6 millions de
personnes déclarent éprouver une gêne dans leurs
déplacements à l’extérieur ou à l’intérieur de leur 
domicile;

- Ces chiffres doivent être prolongés par les prévisions
démographiques.
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La personne en situation d'handicap

Accessibilité « …à tous, et notamment aux personnes
handicapées, quel que soit le type de handicap,
notamment physique, sensoriel, cognitif, mental ou
psychique… » :                                                              
...et d'autres situations : handicaps temporaires,
personnes avec poussette, avec bagages, enfants,
etc...
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� À des degrés divers, les handicaps, 
qu’ils soient permanents ou 
temporaires, concernent près de 40 
% de la population.
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Déficience visuelle

- exigences de guidage
- exigences de repérage : des bâtiments, des
obstacles, des équipements
- exigences de contrastes : voir et lire, repérer les
dangers
- exigences de qualité d'éclairage pour les
cheminements, les équipements, …
- exigences de sécurité (repérage des parties
vitrées, des marches isolées)
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Déficience auditive

- signaux sonores doivent être doublés de signaux
visuels (Ex : repérage visuel du fonctionnement
d'une gâche électrique)
- visiophonie en cas d’interphonie
- limitation du temps de réverbération acoustique
dans les circulations communes et halls
- exigence de signalisation adaptée à la déficience
auditive
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Déficience intellectuelle

- La plupart des améliorations concernant les
déficiences sensorielles profitent à la
déficience intellectuelle
- Signalétique adaptée
- Éclairage : extinction progressive en cas de
temporisation
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Déficience de la motricité

- redéfinition des espaces nécessaires à la manœuvre du fauteuil 
roulant et à l’utilisation des équipements
- exigence de passage du fauteuil roulant dans les stationnements 
"fermés"
- accessibilité des celliers et caves
- exigence d'atteinte des poignées de portes en angle
- exigence d'atteinte des équipements des parties collectives et 
privatives
- limitation de la force des ferme-portes
- pièces de l’unité de vie adaptées dès la construction
- contraintes dimensionnelles pour les escaliers intérieurs en cas de 
duplex
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� A travers l'accessibilité aux 
personnes handicapées, c'est 
l'amélioration de l'accessibilité
des bâtiments à toutes les 
personnes qui est 
recherchée.
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Chaîne de déplacement
La notion de chaîne de déplacement : accéder à
l’environnement extérieur et intérieur
Assurer la continuité du déplacement (pas de rupture)
Entre :

- Transports

- Voirie, espaces publics
(cheminement, stationnement…)

- Bâtiments
(logement, commerce, loisirs,
bâtiments publics – école,
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Les textes législatifs

� Loi n� 2005-102 du 11 février 2005, elle 
prend diverses mesures pour favoriser la 
participation des personnes handicapées 
à la vie citoyenne.
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Les textes législatifs

� Décret n� 2006-555 du 17 mai 2006.

� Décret n� 2009-500 du 30 avril 2009, il 
fixe les dates d'établissement des 
diagnostics accessibilité.
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Les textes législatifs

� Arrêté du 1er août 2006, fixe les 
dispositions précises que doivent 
respecter les établissements recevant du 
public neufs ou créés par changement de 
destination;

� Arrêté du 21 mars 2007, fixe les 
dispositions à respecter dans les 
établissements recevant du public 
existants.
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Les textes législatifs

� Arrêté du 22 mars 2007 modifié le 3 décembre 2007 met en 
place les modalités de délivrance de l'attestation de prise en 
compte des règles concernant l'accessibilité .

� Arrêté du 1er août 2006 relatif au maisons individuelles.

� Arrêté du 11 janvier 1993 relatif au classement des terrains 
aménagés pour l'accueil des campeurs et des caravanes.
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Circulaire DGUHC n� 2007-53 
du 30 novembre 2007

C'est la version illustrée des dispositions 
de l'arrêté du 1er août 2006 modifié. Elle 
est disponible sur  internet:

http://www.logement.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique= 27



DDTM des Cotes d'Armor : Accessibilité
des campings

La Sous-commission 
Départementale d'accessibilité

DOSSIERS EXAMINES :

ERP > permis de 
construire

> autorisation de 
travaux

> dérogations
HABITATION > dérogations
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Diagnostics

� Le décret n� 2009-500 du 30 avril 2009 
prévoit que les établissements recevant 
du public de la 1ère à la 4éme catégorie 
doivent faire établir un diagnostic de leurs 
conditions d'accessibilité

� Pour les 1ere et 2eme catégories : avant 
le 1er janvier 2010;

� Pour les 2 autres catégories : avant le 
1er janvier 2011.
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Qui peut établir le diagnostic?

� Toute personne pouvant justifier auprès du 
maître d'ouvrage d'une formation ou d'une 
compétence en matière d'accessibilité du cadre 
bâti.
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Que contient le diagnostic?

� Une analyse de la situation de l'établissement 
au regard des obligations en accessibilité;

� Une estimation du coût des travaux nécessaires 
pour satisfaire à ces obligations.
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Délais de mise en accessibilité.

� Pour tous les ERP, la mise en accessibilité doit 
être effective au 1er janvier 2015.
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Cas des ERP de 5ème 
catégories

� Ils doivent offrir les prestations pour lesquelles 
ils ont été construits

� Une partie des bâtiments recevant du public 
doit être adaptée pour pouvoir fournir toutes ces 
prestations
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Règles techniques applicables 
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� En règle générale, les ERP existants doivent 
respecter les règles applicables aux bâtiments 
neufs, toutefois, il est prévu  des adaptations 
possibles lorsqu'il existe des contraintes liées à
la présence d'éléments participant à la solidité
de la construction.
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Stationnements

� Ils doivent représenter un minimum de 
2% des places offertes au public;

� Ils sont signalés au sol et verticalement 
par un panneau adapté.
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Stationnements

� Elles sont horizontales au dévers près  
(2%) ;

� Elles ont une largeur de 3,30m.

� Adaptation à la règle générale :

- Le dévers peut être porté à 3%.
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stationnement
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Cheminements

� Règle générale :

- Le cheminement accessible doit être le 
cheminement usuel;

- Le cheminement accessible doit présenter 
un contraste visuel et tactile par rapport à
son environnement;

- Sa largeur est de 1,40m libre de tout 
obstacle avec retrécissement ponctuel 
possible de 1,20m;

- Son dévers est inférieur ou égal à 2%.
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Cheminements

� Adaptation à la règle générale :

- Sa largeur est de 1,20m libre de tout 
obstacle avec retrécissement ponctuel 
possible de 0,90m;

- Son dévers est inférieur ou égal à 3%.
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Cheminements

� Règle générale :

- 5% maximum avec possibilité :

� 8% sur 2m ; 
� 10% sur 0,50m.

� Paliers de repos :

- En haut et en bas de chaque plan incliné;

- Tous les 10 m si la pente est supérieure à
4%.
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Cheminements

� Adapations à la Règle générale :

- 6% maximum avec possibilité :

� 8% sur 2m ; 
� 12% sur 0,50m.

� Paliers de repos :

- En haut et en bas de chaque plan incliné;

- Tous les 10 m si la pente est supérieure à
5%.
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Cheminements
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Accès
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Mobilier d'accueil
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escaliers
� Régle générale :

- La largeur minimale entre mains courantes 
est de 1,20m;

- La hauteur de marche maximale est de 
16cm;

- La largeur du giron est de 28cm;

- Le revêtement de sol doit présenter un 
bande d'éveil à 50cm de la 1ére marche;

- La 1ére et la dernière marche doivent être 
pourvue d'une contre marche;

- Il dispose de 2 mains courantes.
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escaliers

� Adaptation à la régle générale :
- La largeur minimale entre mains courantes est de

1,00m;

- La hauteur de marche maximale est de 17cm;

- La 1ére et la dernière marche peuvent ne pas être 
pourvue d'une contre marche;

- Si l'installation de 2 mains courantes entraîne à une 
largeur inférieure à 1m, une seule mains courante 
est exigée.
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escaliers
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Ascenseurs – règle générale

� Obligation d'ascenseur :                                        
- Si l'établissement reçoit 

plus de 50 personnes dans les étages pour les 
établissements neufs ou assujétis;            - Si 
les prestations offertes en étages ne peuvent 
l'être au rez de chaussée lorsque 
l'établissement reçoit moins de 50 personnes .        
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- Un élévateur pour personnes à mobilité
réduite ne peut être installé qu'après accord 
d'une dérogation du préfet et après 
consultation de la sous commission 
départementale d'accessibilité. 
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Ascenseurs – adaptation à la 
règle générale

� Pour les établissement de 5ème catégorie :             
- Si l'établissement reçoit plus de 100 
personnes dans les étages ;                     - Si 
les prestations offertes en étages ne peuvent 
l'être au rez de chaussée lorsque 
l'établissement reçoit moins de 100 personnes .      
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Portes et sas

� Si les locaux peuvent contenir plus de 100 
personnes, la largeur minimale est de 1,40m 
avec un battant de 0,90m minimum;

� Pour les autres locaux, la largeur minimale est 
de 0,90m;

� Les portes des sanitaires, des cabines de 
déshabillage et des douches non adaptées est 
de 0,80m. 
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Adaptations possibles

� Pour les locaux recevant moins de 100 
personnes, la largeur des portes peut être de 
0,80m;
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Sanitaires
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Cas particulier des mobil-
homes

� DEFINITION : « sont regardés comme des 
résidences mobiles de loisirs les véhicules 
terrestres habitables qui sont destinés à une 
occupation temporaire ou saisonnière à usage 
de loisir, qui conservent des moyens de mobilité
leur permettant d'être déplacés par traction 
mais que le Code de la Route interdit de faire 
circuler »
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� Pas de règles particulières : ces logements sont 
considérés comme des véhicules (caravanes)
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Règles applica bles au 
logement (bungalows, HLL)

� DEFINITION : « sont regardées comme des 
habitations légères de loisirs les constructions 
démontables ou transportables, destinées à
une occupation temporaire ou saisonnière à
usage de loisirs. 
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� Les règles applicables sont celles du logement 
(arrêté du 1er août 2006 modifié)
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Pieces de l'unité de vie
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Règles spécifiques au 
logement
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Procédures

� Trois possibilités :                                                      
- Permis de construire (si création de surfaces 
nouvelles)

- Permis d'aménager 

- Autorisation de travaux au titre du Code de 
la Construction et de l'Habitation (ERP 
uniquement)
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Procédures

� Dépôt en mairie

� Dossier comprenant :                                
- Le formulaire correspondant (à retirer 
en mairie);                                                 
- Une notice décrivant les dispositions 
prises pour respecter les règles 
d'accessibilité;                                            
- Des plans au 1/50 ou 1/100 portant 
mention des éléments permettant de 
vérifier la conformité aux règles pré-
citées
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Dérogations

� Elles doivent faire l'objet d'un passage en 
sous-commission.                                                

� Elles doivent être justifiées et 
argumentées et répondre à une 
impossibilité technique.
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Règles spécifiques aux 
campings

� Les normes imposées par l'arrêté du 11 janvier 
1993 en vue du classement des campings sont 
complémentaires à celles énoncées ci-dessus.
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QUESTIONS DIVERSES


